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LE MOT D’EUGENIE, MEMBRE FONDATRICE DE VIVRE FEMMES 

 
 
 

L’année 2025 s’est déroulée dans un contexte social, économique et 
institutionnel particulièrement exigeant pour l’ensemble du secteur 
associatif. Hausse des coûts de fonctionnement, absence de financement 
public, complexification des relations avec certains acteurs institutionnels 
et augmentation constante des besoins sociaux ont profondément marqué 
l’action de terrain.  

 
Dans ce cadre contraint, l’association Vivre Femmes a une 
nouvelle fois démontré non seulement sa résilience, mais surtout 
la nécessité et la pertinence de son action de proximité. 
 

Tout au long de l’année, Vivre Femmes a poursuivi et renforcé sa mission principale :  
 Accueillir,  
 Protéger  
 Accompagner les femmes victimes de violences,  

en particulier en milieu rural, où l’isolement, les difficultés de mobilité et le manque de dispositifs 
de proximité constituent des freins majeurs à la mise en sécurité et à l’accès aux droits.  
 
Face à ces réalités, l’association a su apporter des réponses concrètes, humaines et adaptées, en 
s’appuyant sur un accompagnement global personnalisé articulant hébergement, soutien 
thérapeutique, accompagnement social et juridique, et actions favorisant l’autonomie. 
 
L’année 2025 a été marquée par des résultats significatifs et mesurables :  
plus de 140 bénéficiaires directs,  
59% des appels sont sectorisés sur moins de 10kg autour de l’hébergement  
ainsi qu’un taux de 100 % d’objectifs atteints pour les résidentes engagées dans des parcours 
longs.  
 
Ces résultats témoignent de l’efficacité du modèle porté par Vivre Femmes, fondé sur la 
sécurisation, la reconstruction et l’accès à une autonomie durable. 
 
Au-delà des chiffres, 2025 a également été une année de structuration et de reconnaissance. 
L’association a connu des évolutions importantes, tant dans son organisation que dans le 
développement de ses projets, avec notamment le renforcement du dispositif Transition’Elles, la 
préparation et l’ouverture progressive de la Maison Passer’Elles, et la poursuite d’un travail 
d’essaimage maîtrisé.  
 
Ce rapport d’activité revient ainsi sur une année structurante, exigeante et profondément 
humaine, qui confirme la capacité de Vivre Femmes à agir efficacement, à innover et à maintenir 
un haut niveau d’exigence éthique. 
 
 

Une belle réussite collective, au service de la dignité, 
de la sécurité et de l’autonomie des femmes accompagnées. 
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INTRODUCTION 

 

 

 

Depuis 2017 Vivre Femmes agit prioritairement en 
milieu rural, où les femmes victimes de violences 
font face à des difficultés spécifiques : 

 isolement géographique et social,  
 manque de solutions de proximité,  
 difficultés de mobilité,  
 éloignement des services,  
 pression sociale  
 obstacles à l’accès aux droits.  

 

Ces facteurs constituent des freins majeurs à la 
mise en sécurité et à la sortie durable des 
violences. Face à ces constats, l’association 
développe une approche globale, territorialisée et 
centrée sur la personne, visant à sécuriser les 
parcours et à restaurer l’autonomie. 

 

 

Les actions menées en 2025 s’inscrivent dans une logique cohérente et structurée, en lien 
direct avec les thématiques soutenues par les appels à projets institutionnels et fondations 
privées.  

Le premier axe concerne la mise à l’abri et l’hébergement, à travers le dispositif 
Transition’Elles, dédié à la protection et à la reconstruction, et la Maison Passer’Elles, conçue 
comme une étape intermédiaire vers l’autonomie résidentielle. Ces dispositifs garantissent une 
continuité des parcours, évitent les ruptures et favorisent une sortie durable des violences. 

Le second axe repose sur un accompagnement global et individualisé, intégrant le soutien 
psychologique, l’accompagnement social et juridique, l’accès aux droits, à la justice et aux 
soins, ainsi que la stabilisation administrative. Vivre Femmes s’engage à proposer des 
parcours adaptés aux besoins, fondés sur des objectifs mesurables d’autonomie sociale, 
financière et résidentielle. 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’association place l’accès à l’autonomie au cœur de ses engagements. En 2025, une 
attention particulière a été portée à l’apprentissage du français et des codes sociaux et 
administratifs pour certaines résidentes, afin de lever les freins liés à la langue et à la 
compréhension des institutions. Des ateliers du quotidien ont également été développés pour 
favoriser le vivre-ensemble, la responsabilisation, la gestion du quotidien et l’insertion 
durable. 

 

Par ailleurs, Vivre Femmes développe des actions favorisant l’émancipation et la 
reconstruction par le corps et l’expression, à travers des ateliers de self-défense, de théâtre 
et de sport doux. Ces actions contribuent à la restauration de l’estime de soi, à la prévention 
des rechutes et à la consolidation des parcours de sortie des violences, dans une approche de 
santé globale et de bien-être. 

 

Enfin, l’association s’inscrit dans une démarche d’innovation sociale, de prévention et de 
changement des mentalités, tout en veillant à la pérennisation de son modèle. L’essaimage 
maîtrisé, le renforcement du maillage partenarial et la diversification des financements 
constituent des leviers essentiels pour garantir la continuité et la qualité des actions menées. 

 

À travers ses engagements, Vivre Femmes affirme sa volonté de construire des réponses 
efficaces, éthiques et durables, en cohérence avec les fondations engagées en faveur de 
l’égalité, de la lutte contre les violences et de l’inclusion sociale. L’année 2025 illustre ainsi la 
capacité de l’association à conjuguer impact social, rigueur de gestion et ancrage 
territorial, au service des femmes victimes de violences. 

 

Sur le plan territorial, le maillage partenarial et la logique de proximité ont permis d’apporter 
des réponses concrètes et adaptées aux réalités des femmes accompagnées. 

 

  



 

 

BILAN MORAL - ACTIONS

  

L’association continue sa lutte pour insérer du dialogue surles violences à chaque instant – par 
des évènements organisés, par notre présence en évènements extérieurs, comme au qotidien. 

L’évolution passe par la formation et l’information – Vivre Femmes collabore avec les écoles et 
participe aux montages de projets femmes 

 

2025 en dates : 

 Les récompenses  

 Mars 2025  Trophée du projet innovant pour les femmes en détresse 
 Mars 2025  Reconnaissance de l’engagement associatif  
 Novembre 2025  Prix de l’entreprenariat féminin dans l’économie sociale et 

solidaire 

 

 Les évolutions 

 Mai 2025   Ouverture de 14 places supplémentaires sur l’Ardèche  
 Juin 2025   Evolution du logo et création de la charte graphique 
 Septembre 2025  Préparation de la maison Passer’Elles 

  

 Des actions concrètes 

 Salon Artitour – Art contemporain 
 Conférence prévention - 8 mars aux cinémas / Vaucluse et Drome 
 Action de prévention - cave Rhonéa  
 Edition de la cuvée VIVRE au profit de Vivre Femmes  
 Action de prévention - Carpentras fait son cinéma 
 Action de prévention - Soirée guinguette 
 Action de prévention - Salon des femmes 
 Action de prévention - Soirée girly 
 Action de prévention - Loriolade 
 Journée santé des femmes - CPTS 
 Action de prévention - lycée les chênes  
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BILAN MORAL - ADHESION

 

 

 

Le graphique ci-dessus met en évidence une progression continue et significative du nombre d’adhérents 
fidélisés à l’association Vivre Femmes sur la période 2021–2025. En quatre ans, le nombre d’adhérents 
est passé de 7 en 2021 à 213 en 2025, soit une croissance particulièrement marquée, traduisant un 
renforcement constant de l’adhésion au projet associatif. 

 

Cette évolution reflète plusieurs dynamiques positives : 
- D’une part, elle témoigne de la visibilité croissante de l’association et de la reconnaissance de la 

pertinence de ses actions auprès du public, des partenaires et des acteurs du territoire.  
- D’autre part, elle traduit la confiance accordée au projet porté par Vivre Femmes, tant dans son 

utilité sociale que dans sa capacité à répondre de manière concrète et efficace aux besoins des 
femmes victimes de violences, notamment en milieu rural. 

-  

La progression régulière observée entre 2022 et 2024, puis l’augmentation plus marquée en 2025, 
illustrent une structuration progressive et pérenne de l’association, ainsi qu’un élargissement de sa base de 
soutien. Cette dynamique d’adhésion constitue un indicateur clé de l’ancrage territorial, de la mobilisation 
citoyenne et de la légitimité du projet. 

 

Cette évolution constitue un signal fort, démontrant la capacité de Vivre Femmes à fédérer durablement 
autour de ses valeurs, à mobiliser des ressources humaines bénévoles et à s’inscrire dans une trajectoire 
de développement stable et cohérente avec ses missions d’intérêt général. 
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BILAN MORAL - TRANSTION’ELLES EN CHIFFRES 

 

Au cours de l’année 2025, l’association Vivre Femmes a été fortement sollicitée pour répondre à des situations 
de violences et de détresse, confirmant la nécessité d’un dispositif de proximité, réactif et structuré. 

L’association a traité 143 appels de femmes en situation de détresse, donnant lieu à différentes 
modalités d’accompagnement en fonction des besoins, de l’urgence et des capacités d’accueil.  

Parmi ces sollicitations,  
 29 mises à l’abri par l’hébergement d’une journée ou plus ont été réalisées (hors comptage des 

enfants).  
 23 demandes d’hébergement n’ont pu être prises en charge par l’association, principalement en 

raison de contraintes de capacité, troubles psychiatriques ou addictions 
 14 personnes ont elles-mêmes refusé l’hébergement proposé, illustrant la complexité des parcours 

et la nécessité d’un accompagnement progressif. 
 12 femmes ont bénéficié d’un accompagnement sans hébergement, dont 4 sont toujours suivies à 

ce jour, parmi lesquelles 3 vivent encore au domicile du conjoint, nécessitant un accompagnement 
renforcé et adapté à des situations de maintien au domicile. 

 

L’accompagnement psychologique constitue un pilier central de l’action de Vivre Femmes.  

En 2025, 187 séances d’accompagnement psychanalytique ont été réalisées, comprenant : 

 133 séances auprès des résidentes hébergées  

 54 séances individuelles gratuites hors hébergement. 
 
 Ces accompagnements ont permis de soutenir les femmes dans leur reconstruction, en lien avec les 
traumatismes vécus et les enjeux de sortie des violences. 

Les résultats observés sont particulièrement significatifs : 100 % des résidentes engagées dans 
des parcours longs ont atteint les objectifs fixés, témoignant de l’efficacité du modèle 
d’accompagnement global.  

Les indicateurs portent sur : 
 la sortie d’endettement,  
 l’accès à une autonomie de mobilité (notamment par l’achat d’un véhicule),  

 le retour à l’emploi ou à une formation,  

 l’accès à un hébergement autonome,  

 la prise en charge effective du parcours de soins en santé et santé mentale, 

  la mise à jour des situations administratives et juridiques,  
 le développement d’une capacité de gestion du quotidien. 

 

 

Enfin, l’accompagnement mené par l’association favorise également l’accès aux droits et à la justice.  



 

 

 

En 2025, 29 % des femmes hébergées ou accompagnées psychologiquement ont 
déposé plainte, illustrant la confiance accordée au dispositif et la sécurisation progressive des parcours. 

 

Nous avons à cœur de répondre à toutes femmes en détresse victime de violences sans distinction et 
surtout sans condition 

Nos forces : 

Ouvert les jours fériés 

Simplicité de démarche : Un simple appel sur la ligne dédiée et nous procédons à l’accueil. 

  



 

 

 

BILAN MORAL – UN SERVICE DE PROXIMITE 
PARTIE 1 - RAPPEL 

La vulnérabilité des femmes victimes de violences en milieu rurales est amplifié par des  spécificités 
multiples :  

Un isolement géographique et social 
 L’isolement social : les habitations sont éloignées, pas de témoin et, à l’inverse, tout le monde 

se connaît,  

o Peur de parler ou chercher de l’aide  

o Peur des représailles, de l’exclusion et de la stigmatisation. 

 L’isolement géographique :  

o Dur de trouver un interlocuteur (pénurie médecin ? un mari que tout le monde connait 
et/ou apprécie…) 

o Pas de moyen de transport :  pas toujours de moyens de transport personnel et 
dépendent de leur conjoint violent pour leurs déplacements.  

o N’oublions pas les logiciels de traçage et de la localisation permanente grâce aux 
téléphones 

 La réponse de l’association : 
o Nous devons donc aller vers les femmes et les informer, leur faire savoir que des 

solutions existent 
o Se faire connaitre par des actions de proximité,  
o Instaurer du dialogue partout tout le temps et surtout grance aux réseaux sociaux  

 

 

 

 



 

 

 

 

Les facteurs culturels et économiques 
 Les facteurs culturels : 

o  Dans certaines communautés rurales, certaines normes valorisent 
un rôle de la femme, stéréotypé avec un regard sexiste présent 

o  Nous accueillons des femmes en situation de séquestration 
depuis des années complètement normalisé par l’entourage « la 
violence est culturelle » 

 Les facteurs économiques :  

o Pas de voiture = pas de possibilité d’emploi = + de dépendance 
de leur partenaire.  

o Réalité du statut de conjoint collaboratrice déclarée ou non – 
pour un contrôle total des finances. Engendrant le « partir c’est 
tout perdre ! » 

 La réponse de l’association : 
o Informer sur les aides existantes 
o Rappeler le cycle des violences 
o Rappeler les lois et les normes 
o Elargir et diffuser les numéros d’urgence et d’aide - peu connaissent le 3919 et/ou 

tomber sur un répondeur décourage 

La peur du système judiciaire :  

o En zone rurale, nous ressentons une réelle difficulté à porter 
plainte par sensation d’un manque d’information et 
d’accompagnement. Ajoutons à cela la peur d’être vue, reconnue, 
trahie dans le secret de la déposition. 

• Manque de moyens d’accès au droit de part la situation financière 
et maritale 

 La réponse de l’association : 
o Continuer les actions de prévention et d’accompagnement personnalisé – pas de 

protocole –> une femme = une histoire 
o Les femmes vivant en milieu rural et victimes de violences conjugales font face à 

des défis uniques qui nécessitent des solutions adaptées. C’est ce que nous essayons 
de mettre en place à travers notre structure. 

  



 

 

 

BILAN MORAL – UN SERVICE DE PROXIMITE 
PARTIE 2 - ORIGINE GEOGEAPHIQUE DE NOS APPELS 

 
 
 
 
 
 

L’analyse de l’origine géographique des personnes 
accompagnées en 2025 met en évidence l’ancrage 

territorial de proximité de l’association Vivre 
Femmes, tout en soulignant sa capacité à répondre à 

des situations dépassant le périmètre communal 
immédiat. 

 
Près d’un cinquième des personnes accompagnées, 
soit 19 %, résident à Aubignan ou Beaumes-de-
Venise, ou à moins de 3 kilomètres, confirmant le 
rôle de Vivre Femmes comme acteur de première 
ligne sur son territoire d’implantation. 
 
 
 

Une part significative des bénéficiaires, représentant 40 %, provient d’un rayon compris entre 4 et 10 
kilomètres, illustrant l’attractivité du dispositif à l’échelle intercommunale et la pertinence d’une offre 
de proximité en zone rurale. 
 
Par ailleurs, 17 % des personnes accompagnées résident à plus de 10 kilomètres, traduisant l’absence 
ou l’insuffisance de solutions spécialisées dans certains territoires limitrophes et la capacité de 
l’association à répondre à des situations nécessitant un éloignement géographique pour des raisons de 
sécurité. 
 
Enfin, 24 % des personnes accompagnées proviennent de territoires situés à plus de 30 kilomètres ou 
de pays étrangers, mettant en lumière la dimension supra-territoriale de l’action de Vivre Femmes et la 
nécessité de dispositifs adaptés pour des parcours marqués par une forte mobilité, l’isolement et, parfois, 
des barrières linguistiques ou administratives. 
 
Cette répartition géographique confirme la pertinence d’un dispositif ancré localement mais ouvert, 
capable de répondre aux enjeux spécifiques des violences faites aux femmes en milieu rural et au-delà. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

BILAN MORAL – UN SERVICE DE PROXIMITE 
PARTIE 3 – TYPOLOGIE DES VIOLENCES 

 

 

 

 

L’analyse des situations ayant donné lieu aux appels et accompagnements en 2025 met en évidence la 
prédominance des violences conjugales, qui constituent la principale cause de sollicitation de l’association 

Vivre Femmes. Ainsi, 80 % des appels reçus concernent des situations dans lesquelles 
le conjoint ou ex-conjoint est l’auteur des violences. Ce chiffre confirme la persistance et 
l’ampleur des violences au sein du couple, ainsi que la nécessité de dispositifs spécialisés capables d’assurer 
une mise en sécurité rapide et un accompagnement global des victimes. 

Les violences intrafamiliales représentent 10 % des situations accompagnées. Elles concernent des 
contextes variés, incluant des violences exercées par un parent sur un enfant, par un enfant sur un parent, ou 
encore au sein de la fratrie. Ces situations, souvent complexes et profondément ancrées dans les dynamiques 
familiales, nécessitent une prise en charge adaptée, articulant protection, accompagnement psychologique et 
coordination avec les acteurs institutionnels compétents. 

Par ailleurs, 5 % des situations relèvent de sorties de parcours de prostitution. Ces accompagnements 
s’inscrivent dans des parcours particulièrement fragilisés, marqués par des violences répétées, une précarité 
extrême et des traumatismes multiples. Ils requièrent un accompagnement renforcé, progressif et 
pluridisciplinaire, visant à sécuriser la personne et à reconstruire les bases d’une autonomie durable. 
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Certaines situations de violences s’inscrivent également dans des rapports de domination hors cadre familial 
ou conjugal. Ainsi, 2 % des situations concernent des violences ou pressions exercées par un propriétaire sur 
une locataire, mettant en lumière des formes de violences liées à la dépendance au logement et à la 
précarité résidentielle. 

Enfin, 1 % des situations accompagnées relèvent du cadre professionnel, traduisant des violences ou 
situations de harcèlement en lien avec le travail. Bien que minoritaires en volume, ces situations nécessitent 
une vigilance particulière et un accompagnement spécifique en lien avec les droits du travail et la protection 
des victimes. 

 

Cette typologie des situations rencontrées souligne la diversité des violences faites aux femmes  

et confirme la nécessité d’un dispositif souple, transversal et ancré dans les réalités de terrain.  

Elle met en évidence la capacité de Vivre Femmes à intervenir sur des situations complexes, 

 souvent cumulatives, en proposant des réponses adaptées,  

sécurisantes et orientées vers la sortie durable des violences. 

 

 

  



 

 

 

BILAN MORAL – UN SERVICE DE PROXIMITE 
PARTIE 4 – REPARTITION PAR TRANCHE D’AGE 

 

La répartition par tranche d’âge des personnes accompagnées en 2025 met en lumière le profil 
majoritaire du public accueilli par l’association Vivre Femmes, tout en soulignant la diversité des 
parcours et des besoins. 

La tranche d’âge la plus représentée concerne les personnes âgées de 35 à 49 ans, qui 
représentent 37 % des bénéficiaires. Cette prédominance s’explique par des situations souvent 
marquées par des violences installées dans la durée, une charge familiale importante et des enjeux 
multiples liés au logement, à l’emploi, à la santé et à la protection des enfants. Ces parcours 
nécessitent un accompagnement global et structuré, visant à sécuriser la sortie des violences et à 
reconstruire une autonomie durable. 

Les personnes âgées de 25 à 34 ans représentent 26 % des bénéficiaires. Cette tranche d’âge 
correspond fréquemment à des situations de violences précoces, intervenant à des moments clés 
de construction personnelle, familiale et professionnelle. L’accompagnement proposé vise à 
prévenir l’enracinement des violences, à favoriser l’accès rapide aux droits et à soutenir 
l’insertion sociale et professionnelle. 

Les personnes âgées de 50 ans et plus constituent 20 % des personnes accompagnées. Ces 
situations sont souvent caractérisées par une ancienneté des violences, un isolement social plus 
marqué et parfois une dépendance économique ou résidentielle accrue. L’accompagnement 
s’attache alors à restaurer la sécurité, à renforcer l’autonomie et à soutenir des parcours de sortie 
des violences souvent complexes. 

Enfin, les 18–24 ans représentent 17 % des bénéficiaires. Ces jeunes adultes font face à des 
situations de vulnérabilité spécifiques, parfois liées à des violences intrafamiliales, conjugales ou 
à des parcours de grande précarité. Les actions menées visent à sécuriser les parcours, à favoriser 
l’accès à l’autonomie et à prévenir les ruptures sociales et institutionnelles. 
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Cette répartition par âge confirme la nécessité de dispositifs adaptables et différenciés, capables de 
répondre à des besoins variés selon les étapes de vie, tout en garantissant un accompagnement 

cohérent et orienté vers la sortie durable des violences. 

 

 

 

 

 

 

 

Le constat d’un accompagnement global entièrement personnalisé : 

 
 Amélioration visible de la posture, du langage, de la confiance et de l’élan vital chez les femmes 

après plusieurs semaines d’accompagnement 
 Réduction significative des troubles anxieux, troubles du sommeil, désordres alimentaires et de 

l’isolement 
 Réapparition de projets de vie (formation, reconversion, parentalité apaisée) chez des femmes 

qui arrivaient parfois totalement en état de survie 
 Excellente adhésion aux outils proposés (équithérapie, ateliers, animations, hébergement en 

milieu rural) 

  



 

 

 

BILAN MORAL – LES MOYENS HUMAINS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La gouvernance de l’association Vivre Femmes repose sur une organisation claire, structurée et 
complémentaire, garantissant à la fois la bonne gestion associative, la transparence des décisions et la qualité 
des actions menées sur le terrain. Elle s’appuie sur une distinction nette entre les fonctions de gouvernance 
stratégique, assurées par le Conseil d’administration, et les fonctions opérationnelles, portées par l’équipe 
salariée de la structure d’hébergement Transition’Elles. 

Chaque membre du conseil d’administration est impliqué en tant que bénévole et garant du bon déroulé des 
actions de prévention, de communication et des actions de terrain. 

 

Le Conseil d’administration 

Composé de membres aux profils variés, issus de champs professionnels complémentaires (santé, social, 
éducation, gestion, service public), permettant une approche transversale et éclairée des enjeux de 
l’association. Cette diversité constitue une véritable richesse pour la prise de décision et l’orientation 
stratégique du projet. 

Mélanie Grangier, Présidente - auxiliaire de puériculture, engagée de longue date dans le secteur de 
l’accompagnement et de la protection des publics vulnérables. Elle veille à la bonne mise en œuvre du projet 
associatif, supervise et coordonne les actions de prévention et les bénévoles. 



 

 

 

Éric Barba, Trésorier – Directeur plateforme de fruits et légumes. Il met sa rigueur au service de 
l’association. Il veille à la transparence des comptes, au respect des obligations comptables et à la 
sécurisation financière du projet. 

Eugénie Zioui, Membre fondatrice. Elle est garante de l’esprit initial et des valeurs portées par Vivre 
Femmes depuis sa création,  

Christine Cartoux, Vice-présidente déléguée au projet Transition’Elles. Elle contribue au suivi stratégique 
et au développement du dispositif d’hébergement. 

Paola Charansol, secrétaire, et Muriel Gaffet, secrétaire adjointe. Elles garantissent le bon fonctionnement 
administratif de l’association, la tenue des instances statutaires et la circulation de l’information. 

 

Le Conseil d’administration se réunit mensuellement afin de définir les orientations stratégiques, de valider 
les projets, d’assurer le suivi financier et d’accompagner le développement de l’association dans un cadre 
sécurisé et conforme aux exigences réglementaires. 

 

L’équipe opérationnelle – Transition’Elles 

En dehors du Conseil d’administration, l’association s’appuie sur une équipe salariée dédiée à la mise en 
œuvre opérationnelle du dispositif d’hébergement et d’accompagnement Transition’Elles et de la maison 
Passer’Elles. 

Sandra Barba, psychanalyste, directrice, coordinatrice des hébergements Transition’Elles et Passer’Elles 
et porteuse de projet. Elle est responsable de la gestion quotidienne des structures, du pilotage des actions, 
de la coordination des équipes, de l’accompagnement des résidentes et du développement des projets. 

Jeanne Tabibout et Jade Maial, éducatrices spécialisées. Elles interviennent au quotidien auprès des 
résidentes, en assurant un accompagnement individualisé, sécurisant et orienté vers l’autonomie, en 
cohérence avec le projet éducatif et les valeurs de l’association. 

 

A cette équipe, s’ajoute une vingtaine de bénévoles actifs  

 

Cette organisation permet à Vivre Femmes de garantir : 

 une séparation claire des rôles entre gouvernance et opérationnel, 

 une prise de décision collective et éclairée, 

 une gestion rigoureuse et transparente, 

 une continuité et une qualité des accompagnements proposés aux femmes victimes de violences. 

 

 

 
  



 

 

BILAN FINANCIER 
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1. Points forts 

 

L’exercice 2025 témoigne de notre gestion financière rigoureuse et maîtrisée, dans un contexte pourtant 
contraint pour le secteur associatif. 
L’association affiche un résultat d’exploitation positif de 7 783,07 €, traduisant un équilibre global entre les 
produits et les charges d’exploitation, malgré l’augmentation de l’activité et des besoins d’accompagnement. 
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Les produits d’exploitation s’élèvent à 179 257,97 €, confirmant la capacité de Vivre Femmes à mobiliser des 
ressources diversifiées. Les concours publics et subventions d’exploitation constituent une part importante des 
financements, complétés par des ressources issues de nos actions, de la générosité du public (dons manuels et 
mécénat), en progression par rapport aux exercices antérieurs. Cette diversification constitue un facteur clé de 
résilience financière. Le développement des dons et adhésions sont notre priorité pour l’année 2026. 

L’année 2025 se distingue également par la valorisation significative des contributions volontaires en nature, à 
hauteur de 25 258,04 €, contre 923,20 € en 2024. Cette évolution met en lumière l’importance de l’engagement, 
des dons en nature et des soutiens non monétaires, qui renforcent l’impact de l’association tout en réduisant 
considérablement certaines charges financières. 

Par ailleurs, Vivre Femmes mise une priorisation des moyens humains, avec une augmentation des charges de 
personnel (salaires et cotisations sociales), en cohérence avec la professionnalisation de l’accompagnement, la 
continuité des parcours et la qualité des actions menées. Ce choix stratégique s’inscrit pleinement dans les 
objectifs de sécurisation et de pérennisation du projet. 

 

 

2. Axes d’amélioration et perspectives de consolidation financière 

 

Des leviers d’amélioration sont nécessaires pour renforcer la pérennité du projet dans un contexte de 
montée en charge de l’activité. 

 La sécurisation et la diversification des sources de financement. L’association recherche 
en priorité des financements pluriannuels, en particulier auprès de fondations privées et 
de partenaires engagés sur le long terme, afin de garantir la continuité des actions et la 
stabilité des équipes. 

 La consolidation des ressources propres. Le développement du nombre d’adhérents et la 
progression de la générosité du public constituent des leviers stratégiques à structurer 
davantage. L’association continue ses actions de mobilisation citoyenne, d’adhésion et de 
dons, tout en maintenant une cohérence forte avec ses valeurs et son ancrage territorial et 
développe sa présence sur les réseaux, déploie sa communication pour assurer la 
fidélisation et l’engagement citoyen. 

 L’anticipation du pilotage financier. À ce titre, l’association poursuit une gestion 
prudente, fondée sur le repérage en amont des besoins, la priorisation des actions et 
l’adaptation progressive des moyens aux ressources disponibles. 

 La valorisation des contributions volontaires en nature. L’association est convaincu que 
le développement du bénévolat et des dons constitue un axe majeur de réponse aux 
besoins. 

 

 

À travers ces axes d’amélioration, Vivre Femmes affirme sa volonté de consolider un modèle économique 
équilibré, résilient et pérenne, capable d’accompagner durablement le développement de dispositifs 
structurants tels que Transition’Elles et la Maison Passer’Elles, tout en garantissant la qualité et la 
continuité des accompagnements proposés. 
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BUDGET PREVISIONNEL 2026 
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ACTIVITES 2026 

 

 

 Dimanche 8 mars 2026 – Menu gastronomique La Tuilerie / Violès 

 Lundi 9 mars 2026 – Intervention prévention des violences  
 lycée Xavier Mallet – Le Teil 

 Samedi 14 mars – Stand cave Rhonéa Beaumes de Venise 

 Samedi 21 mars – Stand cave Rhonéa Vacqueyras 

 Samedi 28 mars - Journée du Printemps / salle polyvalente Aubignan 

 Samedi 2 mai - Carpentras fait son cinéma 

 Jeudi 21 mai - Soirée girly revisitée / salle polyvalente Aubignan 

 Samedi 30 mai - Soirée paella avec la Loriolade / Loriol du Comtat 

 Juillet - Randonnée du Ventoux sous la Lune / Rotary 

 

 

 

En cours d’organisation : 

• Avril : Rando résidentes bénévoles 

• Juin : Concours de pétanque 

• Juillet : Musique au Barroux – orchestre philharmonique d’Avignon 

• Septembre : Vide grenier 

• Mercredi 25 novembre : Journée de lutte contre les violences 

 


